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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOBIGNY
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
Chambre 1/Section 5

N° du dossier : N° RG 22/01844 - N° Portalis DB3S-W-B7G-W4NG

ORDONNANCE  DE  RÉFÉRÉ  DU 25 AVRIL 2023
MINUTE N° 23/01191

----------------

Nous, Monsieur Bernard AUGONNET, Premier Vice-Président, au
Tribunal judiciaire de BOBIGNY, statuant en référés, assisté de  Madame
Ludivine HELARY, Greffier, lors des débâts, et de Monsieur Tuatahi
LEMAIRE, Greffier, lors de la mise à disposition.

Après avoir entendu les parties à notre audience du 06 Janvier 2023
avons mis l'affaire en délibéré le 15 février 2023, prorogé au 17 mars 2023
et avons rendu ce jour, par mise à disposition au greffe du tribunal en
application des dispositions de l'article 450 du Code de procédure civile, la
décision dont la teneur suit :

ENTRE :

La société  ADA
dont le siège social est sis 22/28 rue Henri Barbusse - 92110 Clichy

représentée par Maître Anne-laure ISTRIA de la SELEURL 41 FOCH
AVOCATS, avocats au barreau de PARIS, vestiaire : P0260

ET :

La  Mairie de Livry Gargan
sis 3 place François Mitterrand - 93190 Livry Gargan

représentée par Me Israël BOUTBOUL, avocat au barreau de
SEINE-SAINT-DENIS, vestiaire : 184

**********************

Par acte d'huissier en date du 14 octobre 2022, la société ADA a fait
assigner la Mairie de Livry Gargan devant le juge des référés du tribunal
judiciaire de Bobigny aux fins de faire condamner celle-ci à procéder à la
réalisation des travaux de réfection dans les locaux pris à bail par la société
ADA au 82 avenue du Consul Général Nordling à 93190 Livry Gargan et ce
dans les 15 jours du prononcé de l'ordonnance à intervenir le tout sous
astreinte de 1.000 euros par jour de retard; de faire juger qu'à défaut
d'exécution des travaux par la Mairie de Livry Gargan dans le mois de
l'ordonnance à intervenir, la société ADA sera autorisée à procéder
elle-même auxdits travaux sous la seule responsabilité de la Mairie de Livry
Gargan qui sera condamnée à en supporter intégralement le coût; de faire
juger que dans ce cas le paiement des travaux s'effectuera par compensation
avec les loyers de sorte que la société ADA sera autorisée à imputer le coût
desdits travaux sur le montant des loyers dus à la Mairie de Livry Gargan;
de faire condamner la Mairie de Livry gargan à lui payer la somme de 5.000
euros au titre de l'article 700 du code de procédure civile. 
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Elle fait valoir que les locaux loués sont devenus impropres à leur usage du
fait d'importantes infiltrations d'eau en lien avec une toiture qui n'est plus
étanche et risque de s'effondrer. Elle insiste sur le fait que de l'eau s'est
infiltrée au niveau du tableau électrique et du compteur EDF du hangar de
sorte qu'en touchant le disjoncteur, l'un de ses employés Monsieur Rouzbeh
SIAMI a reçu une forte décharge éléctrique. Elle demande au juge des
référés de faire cesser ce qui constitue d'après elle un trouble manifestement
illicite au visa de l'article 835 du code de procédure civile. 

Elle a confirmé ses demandes dans les termes de son assignation à
l'audience du 06 janvier 2023. 

Par conclusions en défense, oralement soutenues à cette même audience, la
Mairie de Livry Gargan sollicite que la société ADA soit déboutée de ses
demandes et soit condamnée à lui payer la somme de 5.000 euros au titre de
l'article 700 du code de procédure civile. Elle fait valoir qu'elle a déjà fait
refaire la toiture des lieux loués en octobre 2011. Que s'il y a des nouvelles
infiltrations d'eaux, celles-ci sont causées par les dégradations des tuyaux
d'évacuation d'eau des gouttières à l'intérieur des lieux loués. Qu'en ce qui
concerne  notamment le remplacement des chenaux et des descentes d'eau
pluvia, ces travaux ne constituent pas des grosses réparations et leur
entretien incombe aux locataires. 

MOTIFS 

L'artcle 835 du code de procédure civile alinéa 1er prévoit que le juge des
référés peut même en présence d'une contestation sérieuse, prescrire en
référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, soit
pour prévenir un dommage imminent , soit pour faire cesser un trouble
manifestement illicite. 

L'article 1719 du code civil prévoit que le bailleur est obligé, par la nature
du contrat et sans qu'il soit besoin d'aucune stipulation particulière :

1. de délivrer au preneur la chose louée
2. d'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour lequel elle a

été louée,
3. d'en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée du bail. 

L'article 1720 alinéa 2 du code civil prévoit qu'il incombe au bailleur de
procéder en cours de bail à toutes les réparations autres que locatives qui
peuvent devenir nécessaires dans les lieux loués.  

En l'espèce, il est produit aux débats trois  constats d'huissier établis
respectivement le 27 février 2020,  le 21 juin 2022 et le 24 novembre 2022
lesquels mettent en évidence de nombreux désordres liés à des infiltrations
d'eau et rendant les lieux loués impropres à leur usage à savoir la location
de véhicules automobiles. Par ailleurs, il est produit aux débats une
sommation en date du 18 mars 2020 qui fait part de ces désordres et de la
nécessité pour le propriétaire des lieux la Mairie de Livry Gargan d'avoir à
y remédier notamment en ce qui concerne la toiture et les risques
d'effondrement. 
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Il est produit également deux mails dont il ressort que Monsieur Rouzbeh
SIAMI, animateur du réseau ADA s'est fait électrocuter alors qu'il faisait
visiter les locaux à un candidat intéressé par une possible intégration au
réseau de franchise ADA Monsieur TEMINE
 (courriels des 13 et 21 septembre 2022). 

Aussi, contrairement à ce que soutient la Mairie de Livry Gargan, la société
ADA démontre l'existence d'un trouble manifestement illicite qu'il convient
de faire cesser car étant au surplus de nature à causer un danger pour les
personnes du fait des infiltrations d'eau au niveau du tableau électrique et du
compteur EDF du hangar. 

Il sera donc fait droit partiellement  aux demandes de la société ADA dans
les termes du dispositif ci-après. Il convient, au nom de l'équité de
condamner la Mairie de Livry Gargan à payer à la société ADA la somme
de 3.000 euros au titre de l'article 700 du code de procédure civile. 

La Mairie de Livry Gargan sera condamnée aux dépens. 

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement, par ordonnance contradictoire, en premier ressort
et par mise à disposition au greffe, 

Condamnons la Mairie de Livry Gargan à procéder à la réalisation des
travaux de réfection dans les locaux pris à bail par la société ADA au 82
avenue du Consul Général Nordling à 93190 Livry Gargan et ce dans les
deux mois du prononcé de la présente ordonnance. ( conf devis n° 630 de
l'entreprise FABULET en date du 22/11/2022 à faire réactualiser) 

Disons que passé ce délai de deux mois suivant le prononcé de la présente
ordonnance, la Mairie de Livry Gargan sera condamnée au paiement d'une
astreinte provisoire de 150 euros par jour de retard pendant un délai de
quatre mois. 

Déboutons la société ADA de ses autres demandes lesquelles feraient
double emploi avec le prononcé d'une astreinte et poseraient des problèmes
d'exécution de l'ordonnance. 

Déboutons la Mairie de Livry Gargan de l'ensemble de ses demandes. 

Condamnons  la Mairie de Livry Gargan à payer à la société ADA la
somme de 3.000 euros au titre de l'article 700 du code de procédure civile.

Condamnons la Mairie de Livry Gargan aux dépens. 

AINSI JUGÉ AU PALAIS DE JUSTICE DE BOBIGNY, LE 25 AVRIL
2023.

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES LE RAINCY, le 25/03/2025

N/REF : 120111615726

Affaire suivie par M. Alexis CASTRINOS
Téléphone : 0143014500
Télécopie :
Mél: sgc.le-raincy@dgfip.finances.gouv.fr

BORDEREAU DE SITUATION

Veuillez trouver ci-après la situation de votre compte, arrêtée à la date du 25/03/2025.

SGC LE RAINCY
22 ALL DE L EGLISE CS 10001
CS 10001
93348 LE RAINCY

DES PRODUITS LOCAUX  NON SOLDES DUS A LA TRESORERIE

Madame, Monsieur,

SGC LE RAINCY
22 ALL DE L EGLISE CS 10001
CS 10001
93348 LE RAINCY

ADA
22 28 RUE HENRI BARBUSSE
CLICHY SUR SEINE
92585 CLICHY

Le montant total dû s'élève à 58 130,71 €

SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

BC 21100 - LIVRY GARGAN  VILLE - VILLE

2023-T-5545-1 04/07/2023
LOYER JUIN 2023 82 AV DU CONSUL
GENERAL NORDLING - 93190 LIVRY
GARGAN

4 133,27 4 133,27

2023-
34350661012- 17/08/2023 Lettre de relance standard 4 133,27

2023-
34546181312- 13/10/2023 SATD bancaire 4 133,27

Total 2023 - T-5545 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-7653-1 08/09/2023
LOYER AOUT 2023 82 AV DU CONSUL
GENERAL NORDLING - 93190 LIVRY
GARGAN

4 133,27 4 133,27

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 133,27

Total 2023 - T-7653 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-8997-1 29/09/2023 LOYER SEPTEMBRE 2023 4 133,27 4 133,27
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SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 133,27

Total 2023 - T-8997 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-9833-1 24/10/2023 FAC_20230003_TLPE 2023 831,00 831,00

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 831,00

Total 2023 - T-9833 831,00 0,00 831,00 0,00

2023-T-10349-
1 07/12/2023 LOYER DECEMBRE 2023 4 406,89 4 406,89

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2023 - T-10349 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

Total 2023 17 637,70 0,0017 637,700,00

2024-T-7-1 18/01/2024 LOYER JANVIER 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
35851954612- 07/03/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-7 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-1123-1 08/03/2024 LOYER FEVRIER 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-1123 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-2101-1 27/03/2024 LOYER MARS 2024 ADA 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-2101 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-2137-1 04/04/2024 LOYER AVRIL 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-2137 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-3288-1 02/05/2024 LOYER MAI 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-3288 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-4407-1 07/06/2024 LOYER JUIN 2024 4 406,89 4 406,89
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SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-4407 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-5552-1 04/07/2024 LOYER JUILLET 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
36997665912- 29/08/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-5552 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-6590-1 01/08/2024 LOYER AOUT 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
37102376012- 19/09/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-6590 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-8823-1 12/09/2024 LOYER SEPTEMBRE 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-8823 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-10035-
1 23/10/2024 FAC 20240086 TLPE 2024 831,00 831,00

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 831,00

Total 2024 - T-10035 831,00 0,00 831,00 0,00

Total 2024 40 493,01 0,0040 493,010,00

58 130,71Total BC 21100 58 130,710,00

58 130,71TOTAL GENERAL RESTANT DU
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PRESTI Alain

Le comptable public

DETAIL DES RECOUVREMENTS

Mode de règlement Informations diverses Date Montant Budget Exercice/pièce

Néant
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES LE RAINCY, le 25/03/2025

N/REF : 120111615726

Affaire suivie par M. Alexis CASTRINOS
Téléphone : 0143014500
Télécopie :
Mél: sgc.le-raincy@dgfip.finances.gouv.fr

BORDEREAU DE SITUATION

Veuillez trouver ci-après la situation de votre compte, arrêtée à la date du 25/03/2025.

SGC LE RAINCY
22 ALL DE L EGLISE CS 10001
CS 10001
93348 LE RAINCY

DES PRODUITS LOCAUX  NON SOLDES DUS A LA TRESORERIE

Madame, Monsieur,

SGC LE RAINCY
22 ALL DE L EGLISE CS 10001
CS 10001
93348 LE RAINCY

ADA
22 28 RUE HENRI BARBUSSE
CLICHY SUR SEINE
92585 CLICHY

Le montant total dû s'élève à 58 130,71 €

SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

BC 21100 - LIVRY GARGAN  VILLE - VILLE

2023-T-5545-1 04/07/2023
LOYER JUIN 2023 82 AV DU CONSUL
GENERAL NORDLING - 93190 LIVRY
GARGAN

4 133,27 4 133,27

2023-
34350661012- 17/08/2023 Lettre de relance standard 4 133,27

2023-
34546181312- 13/10/2023 SATD bancaire 4 133,27

Total 2023 - T-5545 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-7653-1 08/09/2023
LOYER AOUT 2023 82 AV DU CONSUL
GENERAL NORDLING - 93190 LIVRY
GARGAN

4 133,27 4 133,27

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 133,27

Total 2023 - T-7653 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-8997-1 29/09/2023 LOYER SEPTEMBRE 2023 4 133,27 4 133,27
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SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 133,27

Total 2023 - T-8997 4 133,27 0,00 4 133,27 0,00

2023-T-9833-1 24/10/2023 FAC_20230003_TLPE 2023 831,00 831,00

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 831,00

Total 2023 - T-9833 831,00 0,00 831,00 0,00

2023-T-10349-
1 07/12/2023 LOYER DECEMBRE 2023 4 406,89 4 406,89

2024-
34946797312- 18/01/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2023 - T-10349 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

Total 2023 17 637,70 0,0017 637,700,00

2024-T-7-1 18/01/2024 LOYER JANVIER 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
35851954612- 07/03/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-7 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-1123-1 08/03/2024 LOYER FEVRIER 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-1123 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-2101-1 27/03/2024 LOYER MARS 2024 ADA 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-2101 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-2137-1 04/04/2024 LOYER AVRIL 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-2137 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-3288-1 02/05/2024 LOYER MAI 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-3288 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-4407-1 07/06/2024 LOYER JUIN 2024 4 406,89 4 406,89
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SITUATION COMPTABLE

Date Dont frais
restant dusRecouvrementsExercice -

N°piece/acte Objet Sommes dues
 (Ppal et frais)

REFERENCES

Reste dû
(Ppal et frais)

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-4407 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-5552-1 04/07/2024 LOYER JUILLET 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
36997665912- 29/08/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-5552 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-6590-1 01/08/2024 LOYER AOUT 2024 4 406,89 4 406,89

2024-
37102376012- 19/09/2024 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-6590 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-8823-1 12/09/2024 LOYER SEPTEMBRE 2024 4 406,89 4 406,89

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 4 406,89

Total 2024 - T-8823 4 406,89 0,00 4 406,89 0,00

2024-T-10035-
1 23/10/2024 FAC 20240086 TLPE 2024 831,00 831,00

2025-
39324392912- 20/03/2025 Lettre de relance standard 831,00

Total 2024 - T-10035 831,00 0,00 831,00 0,00

Total 2024 40 493,01 0,0040 493,010,00

58 130,71Total BC 21100 58 130,710,00

58 130,71TOTAL GENERAL RESTANT DU
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PRESTI Alain

Le comptable public

DETAIL DES RECOUVREMENTS

Mode de règlement Informations diverses Date Montant Budget Exercice/pièce

Néant
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Mes commandes - Infogreffe
https://www.infogreffe.fr/espace-personnel/m

es-com
m

andes/m
on-historique/com

m
ande/50123-

D
ébiteurs

ADA
 - 338 657 141 RCS NANTERRE

22-28 Rue Henri Barbusse 92110 CLICHY

Im
prim

er la fiche

POUR RECEVOIR UN
 ETAT D'ENDETTEM

ENT DÉLIVRÉ ET CERTIFIÉ PAR LE GREFFIER
Recevoir par courrier

La réquisition d'un état com
plet d'endettem

ent perm
et à ce jour de consulter en ligne les inform

ations inscrites relatives à 18 catégories d'inscription;
la consultation de l'ensem

ble des 24 catégories d'inscription nécessite un com
plém

ent de délivrance par courrier.

N
om

bre d'inscriptions
Fichier à jour au

Som
m

es concernées
Type d'inscription de sureté (à com

pter du 01/01/2023)

Saisie pénale de fonds de com
m

erce
Néant

22/01/2025

W
arrants agricoles

Néant
22/01/2025

Nantissem
ents conventionnels de parts de sociétés

Néant
22/01/2025

Inscriptions de gage sans dépossession à partir du 01/01/2023
Néant

22/01/2025

Type d'inscription de privilège

Privilèges de la sécurité sociale et des régimes complémentaires

N
om

bre d'inscriptions
Fichier à jour au

Som
m

es concernées

Néant
22/01/2025

Nantissem
ents du fonds de com

m
erce ou du fonds artisanal

2 sur 
5

23/01/2025, 15:27
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Mes commandes - Infogreffe
https://www.infogreffe.fr/espace-personnel/mes-commandes/mon-historique/commande/50123-

(conventionnels et judiciaires)
Néant

22/01/2025

Nantissem
ents de fonds agricole

Néant
22/01/2025

Privilèges du Trésor Public
Néant

22/01/2025

Protêts
Néant

22/01/2025

.

Privilèges du vendeur de fonds de commerce et d'action résolutoire
Néant

22/01/2025

-

Nantissements de l'outillage, matériel et équipement
Néant

22/01/2025

-

Déclarations de créances
Néant

22/01/2025

Opérations de crédit-bail en matière mobilière
Néant

22/01/2025

Publicité de contrats de location

Voir le détail

4

22/01/2025
4 847 943,15 €

Publicité de clauses de réserve de propriété
Néant

22/01/2025

.

Gage des stocks
Néant

22/01/2025

W
arrants (hors agricoles)

Néant
22/01/2025

3 sur 5
23/01/2025, 15:27
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M
es com

m
andes - Infogreffe

Prêts et délais

Biens inaliénables

Type d'inscription de gage (jusqu'au 31/12/2022)

Animaux

Horlogerie et Bijoux

Instrum
ents de m

usique

M
atériels, mobiliers et produits à usage professionnel non visés dans

les autres catégories

M
atériels à usage non professionnel autres qu'informatiques

M
atériels liés au sport

M
atériels inform

atiques et accessoires

M
eubles m

eublants

M
eubles incorporels autres que parts sociales

1 sur 5

Néant https://www.infogreffe.fr/espace-personnel/m
es-com

m
andes/m

on-historique/com
m

ande/50123-

22/01/2025

Néant
22/01/2025

Nom
bre d'inscriptions

Néant

Fichier à jour au

22/01/2025

Som
m

es concernées

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

-

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

22/01/2025

22/01/2025

22/01/2025

22/01/2025

22/01/2025

23/01/2025, 15:27
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M
es commandes - Infogreffe

M
onnaies

Objets d'art, de collection ou d'antiquité

Parts sociales

Produits de l'édition, de la presse ou d'autres industries graphiques

Produits liquides non com
estibles

Produits textiles

Produits alim
entaires

A
utres

5 sur 5

https://www.infogreffe.fr/espace-personnel/m
es-com

m
andes/m

on-historique/com
m

ande/50123-

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

Néant
22/01/2025

N
éant

22/01/2025

23/01/2025, 15:27
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